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Texte de la question

M. Emmanuel Fernandes attire l'attention de Mme la ministre de la santé, des familles, de l'autonomie et des
personnes handicapées sur la situation et l'accompagnement des personnes cérébrolésées. La cérébrolésion
constitue aujourd'hui la première cause de handicap chez l'adulte. Or M. le député constate des difficultés
persistantes dans le parcours de soins de ces personnes, ainsi qu'un manque de données fiables concernant
leur recensement. En effet, il apparaît particulièrement difficile d'établir le nombre de personnes cérébrolésées
en France. Pourtant, une telle donnée constitue un préalable indispensable pour évaluer précisément les
besoins d'accompagnement et adapter les moyens existants. Les structures spécialisées jouent un rôle
essentiel : M. le député souhaite notamment saluer le travail remarquable des AFTC (Association des familles
des traumatisés crâniens) et en particulier de l'AFTC Alsace, qui développe des actions décisives en matière de
logement adaptés, de loisirs, de stimulations cognitives et d'accompagnement vers l'autonomie et l'inclusion.
Une meilleure connaissance du nombre de personnes cérébrolésées permettrait de mieux dimensionner les
besoins et de déployer des financements publics à la hauteur des enjeux, en soutien au réseau des AFTC et
des associations œuvrant en faveur des personnes en situation de handicap. L'absence de données fiables
empêche également de mesurer le nombre de personnes qui, faute d'information ou de dispositifs accessibles,
ne bénéficient d'aucun accompagnement spécifique, pourtant déterminant pour leur parcours de résilience ainsi
que pour celui de leurs proches. En conséquence, il l'interroge sur les mesures que le Gouvernement entend
mettre en œuvre pour améliorer le recensement des personnes cérébrolésées et suivre l'évolution de leur
nombre. Il souhaiterait également savoir quels outils concrets elle prévoit de développer afin de mieux faire
connaître les structures spécialisées et de faciliter l'orientation des personnes concernées vers un
accompagnement adapté.
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